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1. Introduction
En vertu du droit international, l’État du pavillon est
chargé de contrôler les activités de ses navires, et ce,
peu importe si ceux-ci évoluent en haute mer ou de
quel type de navire il s’agit. Ainsi, la responsabilité
première, qui consiste à assurer le respect, par les
navires de pêche, des mesures de gestion des pêches
et autres exigences, incombe aux États du pavillon.
La liberté de pêcher, telle qu’on la décrit dans la
Convention des Nations unies sur le droit de la mer,
repose sur l’obligation de coopérer à des fins de
conservation.

Les obligations des États du pavillon en ce qui concerne
la signalisation et le contrôle des navires de pêche sont
décrites dans divers instruments juridiques au niveau
international, dont la Convention des Nations unies sur
le droit de la mer, l’Accord des Nations unies sur les
stocks de poissons1 (ANUSP), ainsi que les traités
constitutifs des organisations régionales de gestion
des pêches (ORGP) dans lesquels on reconnaît que les
obligations en vertu des traités ont force de loi pour
leurs parties. Alors que les obligations des États du
pavillon, qui sont contraignantes pour tous les États,
existent également en vertu du droit international
coutumier, la portée et le contenu précis de ces
obligations restent vagues. En plus des « lois
contraignantes », on retrouve des exigences et des
responsabilités spécifiques et nouvelles pour les États
du pavillon en matière de contrôle des navires de
pêche dans les divers instruments de directives non
impératives reconnus à l'échelle internationale, comme
le Code de conduite pour une pêche responsable de la
FAO, ainsi que le Plan d'action international visant à
prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite,
non déclarée et non réglementée (PAI-INN) et les
engagements politiques.

Compte tenu du niveau actuel de la surpêche à l'échelle
mondiale et de l’ampleur estimée de la pêche illégale,
non déclarée, non réglementée (INN), il est clair qu’on

assiste à un manque de contrôle des navires de pêche
et des navires qui favorisent les activités de pêche par
certains États du pavillon. En effet, on a évoqué
l’absence de contrôle efficace de la part des États du
pavillon en tant que cause première de la pêche INN.2
Un contrôle amélioré par les États du pavillon constitue
la base d’une gestion responsable des pêches et il s’agit
là d’un devoir qui incombe à tous les États du pavillon,
et ce, peu importe s’ils sont membres ou non d’une
ORGP ou de la zone où se déroule une opération de
pêche ou une activité favorisant de telles opérations.
On s’attend à ce que le secteur de la pêche fasse la
démonstration du sérieux qu’elle accorde à ses
obligations pour s’assurer que les ressources
océaniques font l’objet d’une gestion durable et
qu’on respecte les habitats et les écosystèmes dont
dépendent les ressources halieutiques.

L’actuel cadre juridique complexe à l'échelle mondiale,
ainsi que les engagements volontaires, font en sorte
qu’il est difficile de déterminer si un État du pavillon
s’acquitte convenablement de ses obligations et les
mesures que peuvent prendre les États autres que
ceux du pavillon pour corriger la situation. En tant que
tel, on précise, dans le rapport de la 27e séance du
Comité des pêches (COFI) de la FAO, qu’un « certain
nombre de Membres a fait état de l’irresponsabilité
de certains États du pavillon. De nombreux Membres
ont souligné qu’il convenait peut-être de définir des
critères d’évaluation de la conduite des États du
pavillon, et d’étudier les mesures susceptibles d’être
prises à l’encontre de navires battant pavillon d’un
État ne respectant pas ces critères. »3

Une étape première dans le cadre de cette initiative
a consisté, pour le Canada, à tenir, sur invitation, un
atelier sur les responsabilités des États du pavillon à
Vancouver, Canada, du 25 au 28 mars 2008, avec
l’aide, les conseils et la participation de la FAO. La
Commission européenne et l’Institut sur le droit de
la mer d’Islande ont également prêté main forte à la
tenue de cet atelier. Un rapport de réunion de l’Atelier

Évaluer le redement et agir 1

1 Entente de 1995 des Nations unies sur la mise en œuvre des dispositions de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer du 10 décembre
1982 portant sur la conservation et la gestion des stocks de poissons chevauchants et les stocks de poissons grands migrateurs.

2 Plan d’action international de la FAO visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (2001).
3 FAO. Rapport sur la vingt-septième séance du Comité des pêches. Rome, 5-9 mars 2007. Rapport des pêches de la FAO. No 830. Rome, FAO. 2007. 74 p.

(paragraphe 71).
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et présenté lors de la 28e séance du FAO-COFI. Dans
ce rapport de réunion, on décrit six présentations
offertes lors de l’atelier en plus de résumer les
discussions qui se sont déroulées après ces
présentations.

Les experts ont identifié qu’il existait effectivement le
besoin de directives spéciales dans le domaine de la
pêche en ce qui concerne le rendement des États du
pavillon, et ce, particulièrement en raison de la nature
extractive du secteur de la pêche, ce qui le distingue
du secteur de la navigation maritime. Les experts en
sont venus à la conclusion que la consolidation des
actuels « lois contraignantes » et « directives non
impératives », ainsi que les engagements politiques
récents sont essentiels. Ce travail nous apporterait
davantage de clarté juridique en ce qui concerne les
obligations exactes des États du pavillon associées à
une opération de pêche.

Alors que les dispositions de base de la Convention
des Nations unies sur le droit de la mer s’appliquent
à tous les navires et permettent de caractériser le lien
authentique qui existe entre un navire et son État du
pavillon, une définition globale et ayant force de loi
de ce lien demeure élusive. Cependant, plusieurs
experts étaient convaincus à l’effet que la notion de
lien authentique et les efforts juridiques entourant
sa définition demeurent des efforts valables, en plus
du travail envisagé par le COFI et de l’atelier de
Vancouver. Cette initiative de la FAO mènerait à
l’élaboration d’une approche pratique afin de
déterminer le rendement des États du pavillon dans
le cadre de l’élaboration de critères et de processus
d’évaluation.

Au moment d’identifier les critères, les experts
n’avaient aucune idée précise de leur utilisation.
Alors que les experts s’entendaient à dire qu’on avait
besoin de directives détaillées afin de clarifier les
responsabilités des États du pavillon dans le secteur de

la pêche, on n’assistait pas de vision commune en ce
qui concerne le mécanisme le plus utile qui permettrait
d’atteindre ce but. Parmi les suggestions, mentionnons
l’adoption d’un instrument international; une
résolution de l’Assemblée générale des Nations unies
(AGNU) déclarant les normes minimales convenues
à l'échelle internationale et le contenu en ce qui
concerne la responsabilité des États du pavillon; un
Plan d’action international proposé sur le contrôle des
États du pavillon; ou des directives internationales de
la FAO. La façon de déterminer le type d’utilisation des
critères nous indiquerait si et comment on devrait
définir de tels critères.

Les experts ont également souligné qu’une évaluation
basée sur les critères devrait avoir lieu avant de
pouvoir déterminer une marche à suivre. Cette étape
– qui constitue un processus d’évaluation – fut
reconnue comme une lacune possible au niveau de
l’attribution originale des tâches du COFI en 2007.
Les experts ont exploré les notions selon lesquelles
les critères pourraient constituer la base d’un outil
d’autoévaluation ou pourraient servir dans le cadre
des actions en recours. Cependant, on a soulevé les
questions à savoir qui allait procéder à une telle
évaluation (un État, le capitaine d’un navire, un juge)
sans s’entendre sur des points de vue particuliers.
Les experts ont souligné que les actions d’un État ne
pouvaient être axées uniquement sur les sanctions ou
sur les restrictions au niveau du quota, mais qu’elles
pourraient également comporter des incitatifs positifs,
incluant des occasions de développer des capacités.

Les experts se sont également penchés, comme le COFI
l’avait demandé en 2007, sur les questions entourant le
recours lorsqu’un contrôle d’un État du pavillon est
manquant et on a déterminé qu’il s’agit là d’une
question très complexe en ce qui concerne les
processus d’évaluation. Il existe une distinction entre a)
les conséquences d’un défaut d’un État du pavillon de
s’acquitter de ses responsabilité à l’égard des infractions
individuelles commises par des navires individuels et le
droit d’un État autre qu’un État du pavillon de prendre

2 Atelier d’experts sur la responsabilité des Étas du pavillon

4 Version anglaise : http://www.dfo-mpo.gc.ca/overfishing-surpeche/documents/flag-state-eng.htm
Version française : http://www.dfo-mpo.gc.ca/overfishing-surpeche/documents/flag-state-fra.htm
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des mesures immédiates à l’encontre d’un navire
non-conforme, et b) les conséquences d’un modèle
uniforme de défaut de la part de l’État du pavillon. Les
options en matière de recours possibles dépendent
également des différents traités auxquels les États du
pavillon et les autres participent. Les experts ont
examiné l’élaboration d’un « situation juridiquemodèle »
permettant de voir le Tribunal international du droit de
la mer comme une façon d’obtenir un encadrement
juridique sur la façon dont on pourrait planifier un cas
afin de produire un résultat positif.

Tout au long de l’atelier, les experts ont constaté
qu’un manque de contrôle de la part d’un État du
pavillon pourrait être attribuable au fait que celui-ci
ignore les exigences, qu’il est incapable de se
conformer à ceux-ci, ou qu’il lui manque la volonté
politique de le faire. Par conséquent, les experts ont
également abordé les options afin de venir en aide
aux pays en développement pour ainsi sensibiliser les
gens et leur permettre de développer des capacités.

En plus des six présentations, les participants de
l’atelier ont pris part à trois discussions exploratoires
ayant pour but d’élaborer des critères, d’examiner les
éventuelles mesures qu’on pourrait prendre à l’endroit
des navires ou des États du pavillon non-respects,
ainsi que d’identifier des façons de venir en aide aux
pays en développement. Puisque l’étape d’évaluation
est une étape intégrale, on a identifié les questions
entourant les évaluations afin d’approfondir une
exploration. Par conséquent, on aborde, dans ce
document, le mandat du COFI en ce qui concerne les
responsabilités des États du pavillon :

• Critères d’évaluation des responsabilités des
États du pavillon;

• Processus d’évaluation;

• Mesures qu’on peut prendre à l’endroit des États
et des navires des États qui ne répondent pas
aux critères d’un État du pavillon responsable; et

• Aide aux pays en développement.

Ce document pourrait servir de base à une élaboration
ou une exploration plus poussée d’outils ou de
mécanismes en particulier. Un développement plus
poussé nous oblige cependant à déterminer le but
d’un outil de mesure du rendement d’un État du
pavillon. Il existe des exigences à court terme (comme
le besoin et le droit des États autres que l’État du
pavillon de prendre des mesures immédiates à
l’encontre d’un navire individuel), ainsi que des
besoins à long terme d’élaborer des directives et de
développer de capacités (comme le besoin d’améliorer
le rendement des États du pavillon de façon générale).
Un outil visant à guider la prise de mesures à l’encontre
d’un navire particulier ayant commis une ou plusieurs
violations serait probablement différent d’un outil
servant à guider la prise de mesures contre un État du
pavillon insensible ou systématiquement non respect.

On devrait souligner ici que les experts comprenaient
la notion de « navires » telle qu’on l’a définie dans
l’ébauche de document intitulé Accord sur les mesures
du ressort de l’état du port visant à prevenir, contrecarrer
et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non
réglementée. Ainsi, un navire signifie « tout navire,
embarcation ou autre type de bateau utilisé pour et
équipé afin d’être utilisé pour, ou devant être utilisé
pour la pêche et des activités dans le domaine de la
pêche, »5 alors qu’on définit également la pêche et
les activités connexes à la pêche. À cet égard, les
navires favorisant les activités de pêche, comme le
transbordement et les navires d’approvisionnement,
pourraient faire l’objet d’une évaluation visant à
déterminer s’ils apportent un soutien aux navires de
pêche qui minent les efforts de conservation et de
gestion des stocks de poisson. Toute référence à la
notion « d’État » dans ce document devrait être
interprétée de façon générale comme si elle
englobait un État, une entité, ou organisation
d’intégration économique régionale pouvant
entretenir des intérêts dans le domaine de la pêche.

Évaluer le redement et agir 3

5 FAO. L’Ébauche de l’Accord sur les mesures du ressort de l’état du port visant à prevenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non
réglementée. Rome (au moment de l’atelier, les négociations n’avaient pas encore débutés).
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4 Atelier d’experts sur la responsabilité des Étas du pavillon

Critères d’évaluation des
responsabilités des États du pavillon
L’État du pavillon doit ultimement s’assurer que le
système d’exécution peut atteindre l’individu responsable
du fonctionnement d’un navire. L’ensemble proposé de
critères a pour but de procurer des indicateurs à savoir si
un État du pavillon dispose des outils lui permettant
d’assurer la mise en œuvre efficace de son régime
d’exécution et à déterminer s’il le fait. Partant de ces deux
paramètres, on a réparti les critères en deux catégories
de base, soit les critères de nature réglementaire et les
autres de nature comportementale.

Les critères de réglementation ont pour but de
déterminer si l’État du pavillon a procédé à la mise
en œuvre d’un cadre juridique national axé sur des
normes internationales, qui sont décrites dans le droit
international (qu’il s’agisse de traités ou de droit
coutumier), ainsi que dans les instruments volontaires
bénéficiant d’une acceptation générale et les
engagements politiques.

Les critères de réglementation servent d’indicateur
prima facie, puisqu’ils contribuent à vérifier si un État est
doté de façon à pouvoir fonctionner à la façon d’un État
du pavillon efficace. Par exemple, si un État ne présente
pas un cadre juridique lui permettant d’accorder des
autorisations ou des permis de pêche, on pourrait
prétendre qu’il est incapable d’imposer des questions
ou des limites aux activités de pêche auxquelles ses
navires battant un pavillon quelconque peuvent
participer. En tant que tel, l’État du pavillon pourrait ne
pas disposer du principal instrument lui permettant
d’assurer la conformité aux mesures internationales en
matière de conservation et de gestion. Les critères
comportementaux ont pour but de déterminer si l’État
du pavillon fait appel à ces outils juridiques et
administratifs et pour quelle raison. Ces deux types de
critères sont ensuite subdivisés en trois domaines
d’intérêts : la position internationale; le registre national
des navires; ainsi que le régime national de pêche,
incluant l’enregistrement et l’émission des permis, la
surveillance, le contrôle et l’exécution.

L’ensemble proposé de critères ne définit pas la
priorité des différentes considérations. Celui-ci vise
plutôt à procurer un cadre de référence global, dont
le résultat pourrait raisonnablement nous apporter
une conclusion à savoir si le rendement d’un État du
pavillon répond aux normes internationales. À cet
égard, un examen initial des lois et règlements d’un
État pourrait s’accompagner d’un examen de
l’utilisation réelle par un État de ses propres
instruments juridiques et pouvoirs d’agir. Dans
certains cas, le résultat d’un examen pourrait être
plus positif en ce qui concerne un État dont les lois
sont élémentaires, mais qui font l’objet d’une
exécution véritable qu’en ce qui a trait à un État
disposant d’un éventail impressionnant de
règlements en place, mais dont la mise en œuvre ou
l’exécution laisse à désirer. Il est également important
de souligner qu’une évaluation du rendement
pourrait devoir reposer sur l’identification d’un
modèle de comportement avant de pouvoir tirer
des conclusions crédibles.

Si l’on se base sur l’ensemble proposé de critères,
une évaluation du rendement d’un État du pavillon
devrait être suffisamment flexible pour respecter les
situations variées qu’on est susceptible de rencontrer
lors d’un tel processus.

I. Vaste éventail des critères de
réglementation identifiés

A. Position internationale
1. L’État participe à des instruments internationaux

importants ou il accepte et s’engage à les mettre
en œuvre, ou l’État s’engage à mettre en œuvre, à
tout le moins, les dispositions de l’État du pavillon
qu’on retrouve dans :

• la Convention des Nations unies sur le droit
de la mer;

• l’ANUSP; et

• l'Accord de l'application de la FAO6.

6 Accord de 1993 de la FAO visant à favoriser le respect, par les navires de pêche en haute mer, des mesures de conservation et de gestion internationale.
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7 Le protocole de 1993 à la Convention internationale de Torremolinos sur la sécurité des navires de pêche de 1977.
8 Soit dans les cas où un État du pavillon entend autoriser les navires à évoluer dans les pêcheries concernées par une ORGP ou dans les cas où l’on

demandé de devenir membre, ce qui a été refusé.

Parmi les autres instruments possibles dont on
pourrait tenir compte dans ce contexte et qui sont
des indicateurs d’une position intéressante à
l'échelle internationale, mentionnons :

• la Convention internationale pour la
sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS)
et autres instruments pertinents de
l’Organisation maritime internationale (OMI);

• la Convention des Nations unies sur
l’enregistrement des navires; et

• le protocole de Torremolinos7.

2. L’État a intégré les engagements internationaux
qui font partie des directives non impératives ou
des engagements politiques en intégrant ses
propres lois, règlements, politiques et/ou
pratiques.

3. Dans le cas de la pêche en haute mer, l’État est
membre de ou participe à une organisation
régionale de gestion des pêches ou une entente
(ORGP/E) ou l’État accepte et met en œuvre des
mesures de conservation et de gestion adoptées
dans l’ORGP/E.8

4. Dans le cas de la pêche en eaux relevant de la
compétence nationale des autres, l’État est lié par
des ententes avec des États côtiers, ou dispose à
tout le moins de mécanismes afin de vérifier si ses
navires possèdent les autorisations nécessaires
d’un État côtier.

5. L’État s’implique au sein d’organisations
internationales ou d’autres fora internationaux
pertinents dans le domaine de la gouvernance
des pêches à l'échelle internationale (comme la
FAO, l’OMI, Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE), etc.).

B. Registre national des navires
1. On s’est conformé aux exigences minimales en ce

qui concerne les navires. Par exemple :

• les données sur les navires répondent aux
exigences minimales de la FAO touchant leur
identification;

• l’information sur les propriétaires/exploitants
permet d’identifier les propriétaires/exploitants
réels qui en bénéficient; et

• l’information sur l’historique du navire permet
d’identifier les changements de pavillon ou les
changements de nom.

2. On a suivi le processus d’enregistrement, ce qui
comprend :

• la vérification de l’historique et des raisons d’un
refus d’enregistrement (par exemple, si le
navire est inscrit sur une liste ou dans un
registre des navires pratiquant la pêche INN
ou s’il est enregistré dans deux États ou plus);

• le processus de désenregistrement;

• les avis de changement et/ou les exigences en
matière de mise à jour régulière; et

• la coordination de l’enregistrement au sein des
organismes pertinents (comme la pêche, la
marine marchande).

3. Le processus d’enregistrement est transparent.

C. Régime de pêche national
1. On a mis sur pied un fondement/cadre

institutionnel, juridique ou technique de gestion
des pêches (comme on fait référence à l'article 7.1
du Code de conduite pour une pêche responsable
de la FAO), ce qui pourrait comporter :
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• un organisme gouvernemental ou l’autorité
légale ou la surveillance légale d’un organisme
bénéficiant d’un mandat clair et de
responsabilités nettes et précises en ce qui
concerne les résultats de la politique de gestion
des pêches;

• l’autorité d’un organisme afin d’émettre des
règlements et pour assurer ensuite le contrôle
et l’exécution;

• une organisation interne de coordination
interministérielle, en particulier la coordination
entre les autorités responsables de la pêche et
les exploitants du registre des navires; et

• une infrastructure en matière de conseils
scientifiques.

2. Des mesures de conservation et de gestion sont
en place, ce qui pourrait comprendre :

• des mesures convenues à l'échelle
internationale (comme des dispositions
pertinentes des Résolutions sur la pêche
durable de l’AGNU ou différentes directives de
la FAO); et

• un cadre national touchant la capacité et la
pêche INN (comme la mise en place de plans
ou de programmes nationaux afin de réduire
la capacité de la flotte et pour lutter contre la
pêche INN).

3. Un régime d’autorisation (par exemple, pour les
permis) des activités de pêche est en place, ce
qui comprend :

• la portée appropriée d’autorisation des
activités de pêche et connexes à la pêche à
l'intérieur et au-delà des zones de compétence
nationale;

• une évaluation préalable de la capacité d’un
navire de se conformer aux mesures en vigueur,
incluant une évaluation de sa capacité réelle; et

• les exigences minimales en matière de
renseignements (paragraphe 46 du PAI-INN)
qui permettent d’identifier les individus
responsables.9

4. Un régime de suivi, de contrôle et de surveillance
(SCS) et est en place (comme celui auquel on fait
référence à l'article 3 de l’Accord de l'application
de la FAO), ce qui pourrait comprendre :

• le pouvoir juridique de prendre le contrôle du
navire (comme un refus de naviguer, un rappel
au port, etc.);

• la création et la tenue à jour d’un registre des
bateaux de pêche;

• la disponibilité d’outils de surveillance, comme
des systèmes de surveillance des navires (SSN),
des registres et de la documentation, des
observateurs, etc.;

• les exigences obligatoires en ce qui concerne
les données relatives à la pêche que doivent
déclarer les navires (prises, effort, prises
accessoires, prises rejetées, etc.);

• un régime d’inspection, incluant en mer, au
port, ainsi que le dédouanement; et

• la réglementation des transbordements.

5. Un régime d’exécution est en place, ce qui pourrait
comporter :

• la capacité d’enquêter lors des violations;

• un système approprié de traitement des
éléments de preuve;

• un système de sanctions dans lequel on devrait
prévoir des types et des niveaux adéquats afin
d’assurer un effet dissuasif et pour priver les
contrevenants d’avantages10; et

6 Atelier d’experts sur la responsabilité des Étas du pavillon

9 Les autres éléments possibles pourraient comporter ceux énoncés aux paragraphes 44 à 50 du PAI-INN de la FAO.
10 Conformément à l’article 19.2 de l’ANUSP et à l'article 3.8 de l’Accord de l'application de la FAO.
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• des ententes d’échange d’information et de
reddition des comptes avec d’autres États dans
le domaine de l’application, incluant le
caractère opportun des mesures suivant les
demandes d’aide.

II. Critères en matière de comportement

A. Position internationale
1. L’État contribue effectivement au fonctionnement

de l’ORGP/E à laquelle il participe (c’est-à-dire, l’État
réalise ses tâches en tant que partie contractante
ou que non-partie coopératrice, ce qui consiste,
entre autres, à répondre aux exigences en matière
de rapports sur les activités de pêche et sur les cas
de non-conformité par ses navires).

2. L’État contribue aux efforts conjoints de contrôle
et d’exécution, en cas de besoin.

3. L’État prend des mesures à l’égard des navires
identifiés qui pratiquent la pêche INN, comme
on l’exige dans les mesures correspondantes des
ORGP/E.

B. Registre national des navires
1. Le registre national fait l’objet d’une mise à jour

régulière dans le cadre d’examens et de mises à
jour qu’on effectue au moment opportun.

2. La vérification de l’historique ou du registre des
navires s’effectue avant l’enregistrement, alors
qu’on refuse d’enregistrer les navires pratiquant
la pêche INN ou les enregistrements multiples.

3. L’État coopère avec d’autres États en échangeant
de l’information sur le changement de pavillon
des navires (dans le cadre du processus visant à
vérifier l’inscription au registre et en rapport avec
les navires quittant son registre).

4. Les données des registres sont accessibles à tous
les utilisateurs internes du gouvernement, en
particulier les autorités responsables de la pêche
et des navires.

5. Les violations font l’objet de sanctions avant de
procéder au dépavillonnage.

C. Régime national des pêches
1. Les lois et règlements nationaux de l’État font

l’objet d’une mise en œuvre véritable.

2. Les mesures de conservation et de gestion font
l’objet d’une mise en œuvre véritable. Entre autres :

• L’État du pavillon s’assure que les obligations
qui incombent aux exploitants et à l’équipage
du navire de pêche sont clairement accessibles,
transparentes et communiquées. Il offre un
soutien (technique) au secteur de la pêche à
cet égard; et

• L’État du pavillon gère la capacité de façon
efficace et permet un déploiement conforme
au niveau des possibilités de pêche
disponibles.

3. Un régime d’autorisation (par exemple, pour les
permis) des activités de pêche fait l’objet d’une
mise en œuvre efficace. Entre autres :

• on n’accorde les autorisations de pêcher que si
l’État du pavillon est satisfait que le détenteur
se trouve à l'intérieur de son territoire de la
juridiction;

• l’État du pavillon vérifie effectivement la
capacité du navire de se conformer avant de lui
émettre un permis; et

• au besoin, l’État du pavillon procède à d’autres
vérifications ex ante (comme l’évaluation des
impacts éventuels de la pêche mobile de fond
sur les écosystèmes marins vulnérables11).

Évaluer le redement et agir 7

11 Conformément aux dispositions pertinentes de la Résolution 61/105 de 2006 sur la pêche durable de l’Assemblée générale des Nations unies
touchant la protection des écosystèmes marins vulnérables.
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4. Un régime de SCS fait l’objet d’une mise en œuvre,
ce qui pourrait comprendre :

• la mise à jour régulière et opportune du
registre des navires de pêche;

• la cueillette, le traitement et la vérification des
données sur la pêche au moment opportun; et

• un usage efficace des mesures de contrôle
disponibles.

5. Un régime d’application fait l’objet d’une mise en
œuvre et celui-ci pourrait comprendre :

• l’accumulation et le traitement diligents
d’éléments de preuve concernant les
infractions; et

• des enquêtes lors des infractions et le recours
à des méthodes de sanction entreprises au
moment opportun et conformément aux lois
locales.

8 Atelier d’experts sur la responsabilité des Étas du pavillon
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Méthode d’évaluation
Alors qu’on n’en fait pas précisément mention dans le
mandat de COFI 2007, il est devenu évident pour les
experts qu’un processus d’évaluation s’impose afin
d’opérationnaliser les critères avant de pouvoir
déterminer la méthode ou le recours pertinent. Les
experts ont soulevé, sans toutefois approfondir, les
questions quant à l’instance qui procéderait à une
telle évaluation ou la façon de réaliser celle-ci.
Plusieurs buts différents d’un processus d’évaluation
ont également été identifiés. L’État côtier concerné
pourrait entreprendre une évaluation préalable avant
d’autoriser les activités de pêche. Une évaluation
consécutive pourrait avoir lieu de façon régulière ou
après une infraction précise afin que l’État qui n’est
pas l’État du pavillon puisse faire connaître ses
commentaires à l’État du pavillon sur la façon de
mieux coopérer ou d’identifier les processus de
résolution des conflits. L’auto-évaluation par l’État
du pavillon est une autre option qu’ont abordée les
experts en faisait appel, en tant que modèle, aux
évaluations qui se déroulent sous l’égide de l’OMI
pour les États du pavillon afin d’identifier les lacunes
et pour améliorer le contrôle de leurs navires dans le
cadre d’un processus transparent, ce qui pourrait
donner lieu au renforcement des capacités pour les
États du pavillon. Des évaluations additionnelles
pourraient également se révéler nécessaires sur une
base continue afin de déterminer s’il existe des droits
additionnels d’agir ou d’autres directives juridiques
devant faire l’objet d’une élaboration plus poussée.

Les évaluations pourraient être réalisées par plusieurs
parties différentes, tout dépendant du but ultime
d’un outil de rendement quelconque de l’État du
pavillon. L’État côtier concerné, l’État du port, l’État
du marché, les membres des ORGP ou un juge du
Tribunal international du droit de la mer faisaient
partie des options discutées.

Sans connaître avec plus de clarté le but ultime de
l’outil de rendement de l’État du pavillon, les experts
ont demandé et examiné plusieurs questions
touchant les évaluations qui devraient faire l’objet
d’un examen et d’une élaboration plus poussés.

I. Qui évalue le rendement de l’État du
pavillon?

Voici quelques-unes des options que les parties
pourraient évaluer. Un État, une partie ou une
organisation pourrait choisir de n’entreprendre
qu’une seule option ou choisir une combinaison
d’options dans un ordre logique (par exemple, en
commençant par une auto-évaluation).

1. L’État du pavillon pourrait procéder à une auto-
évaluation basée sur une directive ou un outil
d’évaluation convenu à l'échelle internationale. On
pourrait ainsi faire appel aux outils pour identifier
les lacunes et les priorités, ainsi que pour
demander de l’aide, au besoin.

2. Les États pourraient, à titre individuel, procéder
à des évaluations, comme un État côtier dont la
zone économique exclusive (ZÉE) est le théâtre
d’activités de pêche non-respects, un État côtier
dont les intérêts à l’égard de stocks chevauchants
ou très migratoires sont compromis, ou un
membre d’une ORGP dont les navires pêchent
un stock particulier.

3. Une ORGP pourrait procéder à des évaluations,
ce qui peut permettre de déterminer de façon
collective, grâce à son comité de la conformité
ou à tout autre mécanisme, que l’État du pavillon
n’agit pas de façon responsable – soit dans un
cas individuel ou d’après une non-conformité
constante. Il faut, pour cela, pouvoir compter
sur des processus d’évaluation équitables,
transparents et non discriminatoires, qui
s’appliquent uniformément à tous les États – qu’ils
soient membres ou non. Les évaluations serviront
alors de base à des mesures à l’endroit des navires
non-respects dans les situations individuelles ou à
des mesures continues contre les navires des États
du pavillon qui sont fréquemment coupables de
gestes ‘irresponsables’.

Évaluer le redement et agir 9
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4. On pourrait procéder à la mise sur pied d’un
‘organisme d’évaluation’ international
indépendant afin de procéder aux évaluations.
Cette option pourrait être indispensable afin
d’identifier les modèles systématiques d’échec
et pour recommander des mesures plus vastes
(régionales ou globales) qu’on pourrait prendre,
qu’elles soient de nature punitive (contre l’État du
pavillon en tant que tel) ou correctives (en faisant
davantage la lumière sur un aspect particulier
d’une mesure de contrôle de l’État du pavillon ou
en augmentant la capacité de l’État du pavillon, ou
les deux).

II. En quoi consiste la ‘procédure établie’ lors
d’une évaluation?

Alors qu’on doit définir ce que signifie l’expression
‘procédure établie’ et identifier ses éléments, on
propose que les critères soient rigoureux, quoique
flexibles. Certains facteurs d’orientation devant assurer
une ‘procédure établie’ varieront, à savoir si l’évaluation
est réalisée et si les mesures se prennent ensuite par
rapport aux infractions individuelles ou à des défauts
systématiques de la part de l’État du pavillon.

1. Dans le cas des infractions individuelles, plusieurs
questions pourraient se poser et plusieurs facteurs
pourraient être pris en considération par la partie
qui procède à l’évaluation.

• S’agit-il de la première infraction commise par
un navire et son État du pavillon? Ou cette
infraction contribue-t-elle à démontrer une
habitude en matière de non-conformité?

Une habitude du non-respect prouvera
l’irresponsabilité de l’État du pavillon.

• Quelle est la gravité de l’infraction?

Les gestes posés par le navire n’étaient-ils pas
assez graves pour miner l’efficacité de ces
mesures. Si tel est le cas, des mesures flexibles
pourraient être prises.

• L’État du pavillon a-t-il été avisé de l’infraction
et s’est-il vu offrir l’occasion de corriger la
situation en forçant son navire à se conformer
ou en agissant à l’endroit du navire en tant que
tel ou en autorisant un autre État à le faire?

Pour être vraiment efficaces, les appels de respect
doivent suivre immédiatement l’infraction et ils
requièrent une intervention immédiate.

• L’État du pavillon a-t-il répondu/agi dans un
délai raisonnable?

Il sera difficile de définir ce qui est « un délai
raisonnable » (c’est-à-dire, en vertu de l’ANUSP
(3 jours) ou 4 heures dans un contexte de sécurité
maritime) et cela dépendra sans aucun doute des
circonstances de chaque cas et pourrait varier
selon des facteurs, comme l’efficacité passée de
l’État du pavillon au niveau du contrôle de ses
navires en général ou de ce navire en particulier,
du sérieux de l’infraction dont le navire est
coupable, ainsi que des liens historiques entre le
navire et l’État du pavillon.

2. En ce qui concerne les habitudes de défaut de
l’État du pavillon, la partie chargée de procéder à
l’évaluation pourrait se poser plusieurs questions et
tenir compte de nombreux facteurs.

• Est-ce la première fois qu’on demande à l’État
du pavillon de se conformer?

Si tel est le cas, une fois de plus, on pourrait faire
preuve d’une certaine flexibilité. Cependant,
lorsqu’il ne s’agit pas de la première fois qu’on
demande à l’État du pavillon d’assurer la
conformité d’un ou de plusieurs de ses navires,
ou lorsqu’une infraction particulière est grave, ou
lorsque ce n’est que récemment que le navire fait
partie de l’État du pavillon et qu’il est reconnu
pour avoir pratiqué la pêche INN ou pour s’être
adonné à des activités dans le domaine de la
pêche sous un pavillon différent, une demande
de conformité immédiate pourrait alors être
considérée comme étant raisonnable. Si on ne
respecte pas une telle demande, on se retrouverait
devant une preuve prima facie d’un manque de
responsabilité.

10 Atelier d’experts sur la responsabilité des Étas du pavillon
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• L’État du pavillon a-t-il ignoré des demandes de
conformité par le passé?

• L’État du pavillon est-il censé avoir pris des
mesures à l’endroit de ses navires par le passé,
alors qu’il a négligé de le faire?

Si tel est le cas, il peut avoir également enfreint le
devoir général de bonne foi.

• L’État du pavillon a-t-il donné des garanties
satisfaisantes de conformité et de non-
répétition ou démontré précédemment sa
volonté et sa capacité d’enquêter de façon
efficace et, le cas échéant, de poursuivre et
de pénaliser ses navires coupables de
manquements?

Si tel est le cas, on devrait présumer que l’État du
pavillon prendra la mesure demandée plutôt que
de se retrouver face à un besoin d’agir de la part
de l’État qui n’est pas un État du pavillon. Si l’État
du pavillon a commis maintes erreurs par le passé,
on devrait alors présumer qu’il est ‘irresponsable’
et il en résultera alors des conséquences pour lui-
même et pour ses navires.

3. Les mesures prises par un État qui n’est pas un
État du pavillon peuvent devoir être régies par
différentes limites et mesures de protection. Par
exemple, le fardeau de la preuve doit faire l’objet
d’une discussion et d’un examen plus poussés.

On devrait également élaborer des critères afin
de révoquer toute détermination défavorable et
directive claire présentée à l’État du pavillon quant à
ce qu’on doit faire pour corriger la situation, ainsi
qu’une directive claire aux autres États quant à leurs
obligations d’aider l’État du pavillon à démontrer qu’il
est responsable à ce titre.

Évaluer le redement et agir 11
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Mesures qu’on peut prendre à l’endroit
des États et des navires des États qui
ne répondent pas aux critères d’un
État du pavillon responsable
Comme on l’a déjà mentionné, on n’a pas encore
déterminé la nature exacte de l’outil (ou des
nombreux outils) de rendement devant permettre
à l’État du pavillon d’améliorer son rendement.

La nature des mesures qu’on pourrait éventuellement
prendre dépendrait des circonstances : l’État,
l’organisation ou l’arrangement prenant les mesures;
ainsi que les règles applicables du droit international
(soit la Convention des Nations unies sur le droit de la
mer, l’ANUSP, l’Accord d’application de la FAO ou les
règles du droit international coutumier, comme celles
portant sur les contre-mesures et la nécessité).

La capacité d’agir pourrait dépendre d’une demande
préalable de coopération ou de respect. L’État du
pavillon peut prendre lui-même la mesure corrective
ou consentir à ce qu’elle soit prise par un autre État.
Cependant, si une demande de mesure corrective
échoue, l’État qui n’est pas un État du pavillon, ou une
organisation ou un arrangement des États qui ne sont
pas des États du pavillon pourrait être en mesure
d’agir. Autrement dit, le droit d’agir dépendra d’une
évaluation révélant que l’État du pavillon a échoué dans
l’exercice de ses responsabilités, soit dans un cas unique
(concernant une mesure à l’endroit d’un navire non-
respect) ou de façon constante (concernant une mesure
à l’endroit de tous les navires de l’État du pavillon).

Lorsqu’on a procédé à une telle évaluation négative,
il est concevable que divers États, incluant des États
côtiers, des États du port (en particulier s’ils
participent à des mesures globales ou régionales
contraignantes en matière de contrôle de l’État du
port), des États membres d’une ORGP et des États du
marché peuvent prendre certaines mesures. Ces

mesures comprendront celles qu’on pourrait prendre
en mer, dans les ports ou ailleurs.

Les experts ont exploré les mesures possibles à
l’endroit d’un navire non respect (lorsque son État du
pavillon n’a pas fait preuve de responsabilité) et d’un
État du pavillon qui a toujours échoué dans ses efforts
de contrôle de ses navires. Les mesures que pourrait
prendre un État côtier concerné ou un membre d’une
ORGP à l’endroit d’un navire non-respect dépendent,
entre autres choses, de l’endroit où l’infraction s’est
produite, par exemple, à l'intérieur d’une ZÉE de l’État
qui n’est pas un État du pavillon, dans le port de cet
État, ou dans les zones réglementées ou non
réglementées en haute mer. Les États du marché
peuvent également agir en refusant le débarquement
ou l’importation de certains types de poisson.

I. Lorsqu’un navire individuel ne se conforme
pas, alors qu’on détermine que l’État du
pavillon a échoué dans l’exercice de ses
responsabilités

Dans cette catégorie, on reconnaît le besoin d’agir
immédiatement pour mettre fin à une infraction,
comme la pêche en contravention des droits de la
ZÉE d’un État côtier ou de façon à miner l’efficacité
des mesures de conservation et de gestion adoptées
par la communauté internationale, soit de façon
générale ou par des ORGP.

1. Les États côtiers peuvent prendre des mesures à
l’égard des infractions commises par des navires
qui enfreignent les droits de l’État côtier dans sa
ZÉE. On retrouve le fondement juridique de ces
mesures dans la Convention des Nations unies
sur le droit de la mer, ainsi que dans les droits
de souveraineté des États côtiers à l’égard des
ressources marines vivant dans leur ZÉE. Ces
mesures doivent être conformes aux lois
nationales. Les États peuvent adopter des lois
nationales qui leur permettront de prendre
certaines des mesures suivantes12 :

12 Atelier d’experts sur la responsabilité des Étas du pavillon

12 Sous réserve d’une publication rapide des débats du Tribunal international du droit de la mer (TIDM).
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• abordage et inspection;

• mesures visant à forcer un navire à entrer au
port;

• détention du navire en attentant une enquête
plus poussée;

• arraisonnement du navire;

• saisie des prises du navire; et

• poursuite et sanctions (par exemple, au moyen
d’amendes).

2. Les États du port peuvent prendre des mesures
afin d’exercer leur droit de limiter les activités
dans leurs ports. Le fondement juridique des
mesures d’un État du port repose dans le droit de
souveraineté de ces États de limiter l’accès à leurs
ports et activités, ainsi qu’aux individus sur leur
territoire. À tout le moins, les mesures nécessaires
des États du port sont celles définies dans
l’ébauche de document intitulé l’Accord sur les
mesures du ressort de l’état du port visant à prevenir,
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée
et non réglementée. Cependant, les États du port
sont autorisés, dans l’exercice de leurs droits de
souveraineté, à prendre des mesures autres que
celles énoncées dans cette entente. Ces mesures
doivent être conformes aux lois nationales. Les
États peuvent devoir adopter des lois nationales
qui leur permettront de prendre les mesures
suivantes :

• inspections et enquêtes13;

• envois d’avis à l’ORGP concerné, à l’Interpol et
à l’État côtier pertinent;

• refus d’accès au port ou fermeture du port;

• refus d’utilisation des services du port;

• interdiction des opérations de débarquement,
de transbordement et de transformation;

• arraisonnement du navire en attendant la
réponse de l’État du pavillon, incluant
l’application des sanctions de l’État du port, le
cas échéant, et ce, conformément au droit
international; et

• application expéditive de sanctions que l’on
prend dans un délai raisonnable, ce qui dépend
de l’existence de mécanismes appropriés
favorisant de telles mesures.

3. Un État côtier concerné ou des membres d’une
ORGP peuvent prendre des mesures en haute mer,
et ce, conformément au droit international. Les
experts ont constaté que toutes les mesures qui
s’appliquent en haute mer, en particulier celles
qui reposent sur des mesures coercitives, doivent
présenter un fondement juridique. Le fondement
juridique de ces mesures peut exister à plusieurs
niveaux :

• traités multilatéraux, comme les articles 21-22
de l’ANUSP et les traités des ORGP ou d’autres
organismes régionaux dans le domaine de la
pêche14, dont tout particulièrement les
programmes de contrôle et d’exécution
adoptés par les ORGP; et

• les traités bilatéraux.

Lorsqu’on a des signes évidents d’un soupçon de
navires sans pavillon ou apparemment sans
pavillon (il n’est pas nécessaire d’en être certain),
la loi nationale doit autoriser l’arrestation en haute
mer d’un navire sans pavillon. On peut alors
demander au capitaine du navire de présenter les
documents permettant de définir la nationalité du
navire.

Évaluer le redement et agir 13

12 Sous réserve d’une publication rapide des débats du Tribunal international du droit de la mer (TIDM).
13 Les inspections peuvent être des procédures normalisées d’exploitation obligatoires dans certaines pêcheries. Cela ne constitue pas nécessairement

une forme d’exécution. Les inspections se déroulent généralement lorsque des soupçons apparaissent ou lorsqu’il y a un mandat, ce qui peut donner
lieu à différentes mesures subséquentes.

14 Il faut reconnaître ici les liens qui existent avec les autres responsabilités juridiques, comme la sécurité du navire, les conditions de travail, le crime or-
ganisé. Le non-respect de ces exigences peut indiquer une non-respect aux lois en matière de pêche. En vertu de la Convention des Nations unies sur
le droit de la mer, l’État du pavillon doit s’occuper des questions administratives, sociales et techniques (article 94).
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4. Un État du pavillon peut accorder un
consentement ad hoc dans certaines situations
particulières (soit le consentement permettant à
l’État autre que l’État du pavillon d’aborder,
d’inspecter et d’arraisonner le navire ou le
consentement à révoquer le pavillon pour en faire
un navire sans pavillon et permettre ainsi à l’autre
État d’agir). De plus, le consentement de l’État du
pavillon peut être implicite si celui-ci omet de
s’objecter à une mesure de la part de l’État autre
que l’État du pavillon. On peut exercer des
compétences secondaires lorsqu’un État du
pavillon omet de se prévaloir de sa compétence
première, de sorte qu’il n’est plus un ‘État du
pavillon responsable’ soit vis-à-vis un navire
individuel dans des cas individuels ou vis-à-vis son
entière flotte de pêche dans les cas de défauts
constants de la part de l’État du pavillon. On peut
ainsi prendre des mesures basées sur une
évaluation ou dans les cas justifiant une mesure
rapide afin de prévenir ou contrecarrer la pêche
INN ou les activités pouvant impliquer des
menaces graves à l’environnement marin. Il
pourrait être possible d’élaborer une méthode
accélérée et plus facile afin d’obtenir de l’État du
pavillon le consentement de procéder à son
abordage en mer.

5. L’État du pavillon concerné (lésé) peut prendre des
contre-mesures en réaction à un acte illégal
commis par un navire ou un État du pavillon. Une
telle contre-mesure ne peut se prendre que s’il
n’existe aucun autre choix de recours en présence
d’implications graves et imminentes d’un intérêt
essentiel à l’endroit de l’État autre que l’État du
pavillon. Une demande préalable de respect doit
exister. La contre-mesure doit être temporaire et
réversible, en plus d’être proportionnelle au geste
illégal qu’on a perpétré et exclure tout recours à
la force.

Le type de mesure prise peut être unilatéral ou
collectif, tout dépendant ces circonstances, mais il
pourrait comporter ce qui suit :

• Avant d’autoriser la pêche dans la ZÉE d’un État
côtier ou un débarquement dans un port d’un
État, on pourrait présenter une demande
préalable de coopération de l’État du pavillon.

• Les États ou les parties concernés peuvent
informer l’ORGP pertinente à l’effet qu’un
navire ou un État du pavillon de non-respect.

• L’état, l’ORGP ou une autre organisation peut
dresser une liste négative des navires afin
d’identifier ceux à l’égard desquels on peut
prendre des mesures.

• Un État autre qu’un État du pavillon peut
empêcher une activité de pêche non-respect,
incluant un transbordement, en prenant des
mesures dirigées vers un navire, tant et aussi
longtemps que la vie en mer (des pêcheurs
professionnels ou des inspecteurs) n’est pas
mise en péril. De telles mesures pourraient
comprendre, entre autres, l’abordage et
l’inspection; la détention et la saisie; la
demande de rappel au port; la mise sous
scellé des cales; ainsi que des sanctions.

II. Lorsqu’on détermine qu’un État du
pavillon s’est rendu coupable de façon
constante du défaut de s’acquitter de sa
responsabilité à l’égard de ses navires

La mesure repose ici sur la notion selon laquelle les
navires d’un État du pavillon irresponsable perdent
leur droit de pêcher. Dans ce cas, la démonstration
d’un modèle systématique d’irresponsabilité est
primordiale avant qu’on ne puisse prendre des
mesures à l’encontre d’un État du pavillon. Cependant,
cela ne nuit aucunement au droit de prendre des
mesures à l’endroit d’un navire individuel reconnu
coupable de défauts. À cet égard, la détermination
d’un manque de responsabilité de la part d’un État du
pavillon peut également constituer une circonstance
utile afin de réagir aux activités individuelles de pêche
INN et autres en rapport avec la pêche. Les mesures
prises à l’encontre des navires d’un État du pavillon en
raison de défauts constants de la part de cet État
doivent être non discriminatoires et dirigées contre
tous les navires de pêche de l’État du pavillon
concerné ou ses navires pratiquant des activités
connexes. Il peut exister certains événements qui
donnent lieu à une mesure globale. S’il n’existe aucun
registre, par exemple, on se retrouve alors en présence
d’une présomption réfutable à l’effet que l’État du
pavillon n’a pas le contrôle du navire.
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1. Les mesures unilatérales à l’endroit de l’État du
pavillon pourraient comprendre des mesures
commerciales, des interventions diplomatiques,
la dénonciation et l’humiliation, ainsi que des
procédures judiciaires.

2. Dans le cas des mesures qu’ont prises les États
autres que l’État du pavillon de façon collective
au moyen d’une ORGP, on constate le besoin d’un
ensemble de critères que les ORGP pourraient
utiliser pour évaluer les États du pavillon évoluant
dans leur territoire de compétences. Ces critères
pourraient être élaborés par chaque ORGP à partir
d’un ensemble général de critères généraux
d’évaluation du rendement de l’État du pavillon.
L’État du pavillon pourrait ainsi réfuter les
présomptions et les éléments de preuve. Une telle
procédure établie assurerait un recours adéquat
face aux conséquences d’un défaut de s’acquitter
de ses responsabilités en plus de procurer des
mécanismes de dénonciation et d’humiliation et
des étapes additionnelles en cas de besoin. Les
mesures collectives à l’encontre de l’État du
pavillon pourraient comprendre :

• des mesures commerciales;

• des interventions diplomatiques coordonnées;

• des mesures de dénonciation et d’humiliation,
en particulier par l’intermédiaire d’une ORGP;

• des procédures juridiques;

• le refus du droit de pêcher;

• la perte de quota;

• des sanctions;

• des listes négatives des ORGP d’États du
pavillon non-respects;

• l’élaboration de listes positives et négatives
conjointes/harmonisées des ORGP; et

• l’établissement possible de liens avec les
processus de l’OMI.

3. Les États du pavillon responsables peuvent
prendre des mesures à l’endroit de leurs propres
ressortissants, mais celles-ci feraient l’objet, dans
certains États, de limites constitutionnelles des
pouvoirs législatifs. Il faut comprendre que les
mesures à l’égard des ressortissants ne causent
aucun préjudice à la responsabilité primaire de
l’État du pavillon. Ces mesures pourraient
comprendre :

• l’interdiction de s’impliquer ou de s’engager
avec les ressortissants ou les navires des États
du pavillon non-respects. Cela pourrait
consister, entre autres, à élaborer les critères
d’une loi nationale définissant les normes de
conduite appropriées, ainsi que des sanctions
en cas de non-respect;

• des restrictions au niveau des investissements
étrangers ou l’exclusion dans les traités portant
sur les investissements; et

• des restrictions au niveau des droits d’exporter
ou d’importer des produits, des navires, de
l’équipement, etc.
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Moyens de venir en aide aux pays
en développement
Les experts ont constaté que le défaut d’un pays en
développement d’exercer convenablement ses
responsabilités en tant qu’État du pavillon pourrait
être attribuable à des conditions et des raisons
variées, de sorte que les réactions au contrôle d’un
État du pavillon par un autre État du pavillon ou par
la communauté mondiale pourraient varier. On a fait
la distinction entre les pays en développement qui :
1) ne connaissent pas les responsabilités de doter
d’un pavillon un navire qui participe aux efforts
visant à s’assurer qu’on respecte les mesures de
conservation et de gestion des pêches; 2) sont
incapables de contrôler leurs navires en raison d’un
manque de capacité technique et physique, incluant
une incompréhension des fonctions d’un registre; et
3) ne désirent pas contrôler les navires battant leurs
pavillons.

Les experts ont mentionné que dans le cas des États
qui ignorent leurs responsabilités, un programme
agressif de rayonnement peut s’imposer. L’aide
internationale doit être non discriminatoire, mais elle
peut s’adresser aux États où le risque d’un manque
de responsabilité est plus élevé ou les chances de
réussite du projet de renforcement des capacités sont
les meilleures. Lorsqu’un État refuse d’accepter une
aide, il pourrait s’agir là d’un critère pertinent pour
déterminer s’il s’agit d’un État du pavillon
responsable.

Dans le cas des États du pavillon qui sont incapables
de contrôler leurs navires, le renforcement des
capacités pourrait être nécessaire. Dans le cas des
États du pavillon qui ne désirent pas contrôler leurs
navires, cela pourrait justifier l’examen de mesures
additionnelles, collectivement ou de façon
individuelle, à l’encontre de l’État du pavillon qui est
systématiquement en défaut.

On a discuté de la façon de déterminer les pays en
développement auxquels on devrait venir en aide,
puisque certains pourraient considérer la pêche INN
comme un geste criminel justifiant une mesure
punitive. Certains experts ont évoqué la possibilité
d’une absence démontrable de volonté politique
d’améliorer le contrôle des États du pavillon, et ce,
malgré les offres et la prestation d’aide avant qu’on
ne puisse envisager de recourir à la mesure punitive.

I. Quels types de pays en développement
peuvent obtenir de l’aide?

Tous les pays en développement ont le droit de
demander de l’aide. On a considéré qu’une approche
holistique et non discriminatoire pour venir en aide
est essentielle et on en a profité pour faire référence
aux besoins prioritaires des États côtiers en
développement, ainsi qu’aux États moins développés.
Les pays enclavés pourraient faire l’objet de
considérations particulières, surtout en ce qui
concerne la pêche en eaux intérieures.

On a recommandé de tenir compte des faits suivants
au moment d’évaluer les demandes d’aide :

• La coopération et l’engagement envers le
respect de la part de tous les organismes
concernés de l’État demandeur, soit des
ministères et des organismes responsables du
contrôle des États du pavillon, du contrôle des
États du port, ainsi que des activités de l’État
côtier et dans le domaine de la pêche;

• La capacité de contribuer financièrement à
son élaboration, par exemple, par la vente
de poisson;

• Les progrès réalisés au niveau de la mise en
œuvre d’un plan de développement ou de
gestion des pêches pour l’État; et

• Tout fardeau disproportionnel attribuable aux
exigences fixées par d’autres États et imposées
à un État du pavillon particulier en raison de
circonstances particulières.
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II. Quelles sont les formes d’aide disponibles?
Les experts ont énuméré plusieurs types et sources
d’aide aux pays en développement pour leur
permettre d’améliorer leur contrôle des États du
pavillon.

1. L’aide financière pourrait leur être apportée sous
forme de subventions, de prêts à des conditions
de faveur et de fonds d’affectation spéciale.

2. On pourrait procéder à un transfert de
technologie, par exemple :

• Au niveau matériel, comme des bateaux de
patrouille, des hélicoptères, de l’équipement
d’aménagement des installations portuaires,
des systèmes de surveillance des navires, des
systèmes de positionnement mondial, ainsi
que des téléphones portables pour les navires
de pêche; et

• Au niveau logiciel, comme des systèmes de
déclaration des prises, des registres
électroniques, ainsi que des systèmes de
cueillette d’information.

3. On pourrait former les ressources humaines par les
moyens suivants :

• Formation juridique dans le domaine des lois
maritimes, incluant les lois, règlements et
mesures d’exécution en matière de pêche et les
systèmes judiciaires;

• Formation technique touchant le contrôle des
États du pavillon, le contrôle des États du port,
ainsi que les responsabilités des États côtiers et
de la gestion des pêches; et

• Amélioration des communications et des
connaissances en ce qui a trait aux sources
d’information.

4. On pourrait entreprendre des initiatives de
coopération scientifique afin de procéder à des
évaluations des stocks dans la ZÉE concernée,
en plus d’élaborer et de mettre en œuvre des
mesures de conservation et de gestion. On
pourrait améliorer la participation des pays en
développement aux organismes scientifiques
des ORGP.

5. On pourrait conclure des ententes de coopération
entre et parmi les pays en développement
(comme la coopération Sud-Sud), moyennant une
aide supplémentaire, en plus de favoriser les
mécanismes de coopération au sein des ORGP
dans les régions des pays en développement.

III. D’où provient cette aide?
Les experts ont évoqué la possibilité d’aide provenant
de différentes sources, soit directement dans le cadre
d’ententes bilatérales ou par l’intermédiaire de la
FAO et d’autres organismes spécialisés des Nations
unies ou d’autres organisations et organismes
internationaux et régionaux appropriés, d’organismes
nationaux du gouvernement, d’organisations non
gouvernementales de bénévoles ou de charité (ONG),
d’organismes d’aide international, de fonds en
fiducie, d’échanges, de gardes côtières dans les pays
en développement, et ainsi de suite.

On a souligné que les ORGP peuvent également offrir
une aide aux pays en développement pour les aider
à mieux s’acquitter de leurs responsabilités en tant
qu’États du pavillon, en particulier dans le cadre
des programmes d’échange de perfectionnement
professionnel, le développement de programmes de
documentation sur les prises des États du port et de
pratiques exemplaires en matière d’échange.

IV. Comment peut-on mesurer l’efficacité de
l’aide pour s’assurer de partager les leçons
apprises et d’apporter des améliorations
continues?

Pour assurer l’efficacité, on a recommandé d’accorder
une aide axée sur les résultats (par exemple, en
définissant des buts à court terme, et à long terme,
et des étapes) et d’en assurer la surveillance étroite.
Les experts ont souligné que cette aide ne devrait
pas être exclusivement financière, mais qu’il faudrait
inclure la délégation de personnel sur place afin de
contribuer à l’acquisition de compétences.
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Un défi que les experts ont identifié consiste dans ce
que l’aide souffre des changements de personnel au
sein des gouvernements et, dans certains cas, de
l’instabilité politique. Il s’agit là d’un risque qu’on
pourrait atténuer en élaborant des cadres, des
stratégies, des guides et d’autres mécanismes de
transfert des connaissances pour assurer une
progression des processus de renforcement des
capacités. De tels instruments contribueraient
également à assurer la cohérence, la coordination
et la transparence au sein des organismes des pays
en développement, ainsi qu’entre les États en
développement et les organismes donateurs et
d’autres sources. Les experts ont cependant souligné
qu’on devrait retirer toute aide advenant l’absence
d’engagement ou de progrès, ainsi que dans le
cas d’un non-respect continue. Des sanctions
appropriées pourraient être applicables si le
non-respect se poursuit.
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Conclusion
Lors de la 27e séance du COFI de la FAO, les pays
membres ont identifié le besoin, pour les États autres
que les États du pavillon, de pouvoir s’attaquer à la
question du non-respect attribuable à une absence
de contrôle des États du pavillon. C’est d’ailleurs
ce qui a motivé la FAO à présenter une demande
d’élaboration de critères d’évaluation du rendement
et à identifier les mesures qu’on pourrait
possiblement prendre dans les cas de non-respect.
Au cours de l’atelier d’une durée de trois jours, les
experts ont participé à des discussions franches et
ouvertes qui leur ont permis d’examiner un vaste
éventail de questions touchant le rendement des
États du pavillon.

D’autres efforts devront être déployés afin d’aborder
les enjeux, les questions et les lacunes que les experts
ont identifiés lors de l’atelier de Vancouver. Comme on
le mentionne dans le rapport de la réunion, on devra
mettre encore la main à la pâte afin d’améliorer la
collecte des données, élaborer davantage les critères
d’évaluation du rendement, explorer les options sur
les façons de procéder aux évaluations, identifier les
mesures possibles que peuvent prendre un État autre
que l’État du pavillon ou d’autres parties intéressées,
mener des recherches sur les questions juridiques et
venir en aide aux pays en développement. Dans ce
Document d’orientation, on s’efforce d’examiner
quelques-uns de ces domaines et de procurer un
cadre en vue de procéder à l’élaboration plus poussée
d’un outil (ou de plusieurs outils) pour améliorer ainsi
le rendement des États du pavillon.
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